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Banque Nationale du Canada comme étant son taux
d’intérêt de référence, alors en vigueur, pour déterminer
les taux d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Ca-
nada, en dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux
préférentiel ou son taux de base;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2001,
sous réserve du privilège du fonds d’en rembourser tout
ou partie par anticipation et sans pénalité;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31123

Gouvernement du Québec

Décret 1368-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT le versement au Conseil de la coopéra-
tion du Québec des crédits afférents au Programme
d’aide aux coopératives de développement régional

ATTENDU QUE le Programme d’aide aux coopératives
de développement régional a permis le développement
de la formule coopérative dans plusieurs nouveaux sec-
teurs dont l’économie sociale et la nouvelle économie;

ATTENDU QUE le programme a permis la création ou
le maintien de 6 900 emplois depuis 1985 dont plus de
50 % se retrouvent dans les secteurs primaire et secon-
daire;

ATTENDU QUE les emplois générés par le programme
sont de nature durable et sont situés pour une part im-
portante dans les régions périphériques;

ATTENDU QUE les services de soutien des coopérati-
ves de développement régional (CDR) ont permis le
démarrage ou l’expension de plusieurs coopératives
oeuvrant dans les secteurs ciblés par le Sommet sur
l’économie et l’emploi;

ATTENDU QUE 85 % des sommes accordées en vertu
du programme sont versées selon la performance au

chapitre de la création ou du maintien d’emplois et selon
l’autofinancement des CDR à raison de 1 $ du ministère
de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie pour 1 $ du milieu;

ATTENDU QUE le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie et le Conseil
de la coopération du Québec ont convenu d’un partage
des responsabilités en matière de services aux coopérati-
ves et particulièrement celles en démarrage;

ATTENDU QUE le mouvement coopératif, notamment
par l’intermédiaire du Conseil de la coopération du
Québec, assume un rôle important dans le soutien au
développement coopératif;

ATTENDU QUE la reconduction du programme conso-
lidera davantage le réseau des CDR et accélérera le
rythme de démarrage de coopératives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie:

QUE le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie soit autorisé à verser un
montant de 2 077 500 $ au Conseil de la coopération du
Québec pour l’exercice 1998-1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31110

Gouvernement du Québec

Décret 1370-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT la nomination des membres du conseil
d’administration de la Société Innovatech Régions
ressources

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur la Société
Innovatech Régions ressources (1998, c. 20) stipule que
le conseil d’administration de la Société est composé
notamment de huit membres nommés par le gouverne-
ment pour une période d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme, parmi les membres
du conseil d’administration, le président du conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
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la mesure que peut déterminer le gouvernement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie:

QUE monsieur Yvon Lévesque, président, LAR Ma-
chinerie (1983) inc., soit nommé membre et président du
conseil d’administration de la Société Innovatech Ré-
gions ressources, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société Innovatech
Régions ressources, pour un mandat de trois ans à comp-
ter des présentes;

— monsieur Donald Blanchet, vice-président, Abitibi-
Témiscamingue/Nord-du-Québec, SNC-Lavallin inc.;

— monsieur Eugène Bouchard, enseignant, Commis-
sion scolaire René-Lévesque;

— madame Louise H. Falardeau, directrice techni-
que, Centre de Haute Technologie Jonquière;

— madame Johanne Jean, directrice de l’unité d’en-
seignement et de recherche des sciences de la gestion,
Université du Québec en Abibiti-Témiscamingue;

— madame Jocelyne Pellerin, professeure-chercheure,
Université du Québec à Rimouski;

— monsieur Rénald Savard, notaire, associé senior,
Savard & Bossé;

— madame Denise Tremblay, associée en vérifica-
tion, Samson Bélair Deloitte & Touche;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’ad-
ministration de la Société Innovatech Régions ressour-
ces en vertu du présent décret soient remboursées pour
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes et arrêtées par le
gouvernement par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983
et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31111

Gouvernement du Québec

Décret 1371-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant la Cour municipale commune de la
Ville de Lachute

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.,
(1985) c. C-46 amendé par le chapitre 22 des Lois du
Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1e de son arti-
cle 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou une
confiscation est imposée ou qu’un engagement est con-
fisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3e

du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le Lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le Procureur
général à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre cri-
minelle et pénale) ainsi que sur la remise des amendes et
des frais liés aux infractions criminelles poursuivies
devant les cours municipales;

ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités
qui désirent conclure une entente versent préalablement
au ministre des Finances les amendes et les frais perçus
mais non versés;

ATTENDU QUE le Procureur général et le Village de
Brownsburg ont conclu une entente relative à la pour-
suite de certaines infractions criminelles devant la Cour
municipale commune de la Ville de Lachute compétente
sur le territoire de cette municipalité;

ATTENDU QU’à la date de la signature de cette en-
tente, cette municipalité a versé au ministre des Finan-
ces les amendes et les frais liés à des infractions au Code
criminel poursuivies devant la cour municipale compé-
tente sur son territoire et qui font l’objet du protocole de
poursuite contenu à cette entente;


